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refus de paiement avec un billet de 500€

Par paulnoel, le 20/07/2009 à 18:16

Bonjour,
j'ai été manger avec des amis dans un restaurant de grande marque américaine, lors de
paiement de l'addition qui faisait 120€, j'ai voulu payer avec un billet de 500€ délivré par ma
banque (donc un vrai) et c'est là que l'on m'a dit que ces billets là n'étais pas accepté et que
c'était affiché. (affiché au fond du restaurant)
Est-il normal que ce genre de gros commerce qui a de quoi à rendre la monnaie refuse mon
paiement surtout que rien ne m'a été précisé lors de la commande?
J'ai du réglé par carte bancaire.
Ont ils le droit de refuser mon paiement, et quels aurait été mes recours sur place si je n'avais
pas eu ma carte bleue?
merci de me répondre
Salutation.
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